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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 
 
  Papeete, le 31 mars 2020                    
 
 
 
 
 
Coronavirus  
Visite par le Haut-Commissaire de la gare maritime de Papeete 
 
 
 
 
M. Dominique SORAIN, Haut-Commissaire de la République, s’est rendu cet après-midi à la gare 
maritime de Papeete pour saluer le travail remarquable réalisé par les policiers nationaux, avec l’appui 
des muto’i du Port autonome de Papeete ainsi que l’engagement des personnels des deux compagnies 
qui assurent la liaison entre Tahiti-Moorea dans un contexte très difficile de crise sanitaire. 
 
Tous sont mobilisés pour protéger les habitants de Moorea et de Tahiti du risque de contamination et 
de propagation du virus, en appliquant les mesures de restriction de circulation tout en veillant à adopter 
les gestes barrières. 
 
Le Haut-commissaire a pu constater sur place la baisse significative du trafic maritime qui est désormais 
très restreint entre les deux îles. Il a également pu échanger avec les rares passagers professionnels 
qui ont compris l’intérêt de ces mesures restrictives pour protéger le fenua, en suivant scrupuleusement 
les consignes et en présentant les attestations de déplacement obligatoires. 
 
Face à la diminution du nombre de passagers, les deux compagnies maritimes ont revu à la baisse la 
programmation des rotations journalières tout en continuant d’assurer l’acheminement à Moorea des 
médicaments, des denrées alimentaires et des hydrocarbures. 
 
A cette occasion, le Haut-Commissaire souhaite rappeler à toute la population qu’il est absolument 
indispensable de limiter les déplacements au strict nécessaire, c’est-à-dire uniquement pour des raisons 
professionnelles impérieuses et pour des motifs de santé ne pouvant être différés. 
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